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(57) L’invention a pour objet un harnais électrique
(20) comportant au moins une liaison électrique (22), un
système de protection électromagnétique (24), un sys-
tème de détection d’arcs électriques (36) ainsi qu’une
enveloppe tubulaire (30) obtenue par tressage de fu-
seaux (30.1, 30.1’) de brins (32, 34) comportant des brins
(32) métalliques formant au moins une partie du système
de protection électromagnétique (24) et des brins (34)

sous la forme de tronçons de fibre optique (36.1) formant
au moins une partie du système de détection d’arcs élec-
triques (36). Cette solution contribue à réduire la masse
d’un harnais électrique (20). L’invention a également
pour objet un procédé de fabrication d’un tel harnais élec-
trique ainsi qu’un aéronef comportant au moins un tel
harnais électrique.
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Description

[0001] La présente demande se rapporte à un harnais
électrique comprenant un système de protection électro-
magnétique et un système de détection d’arcs électri-
ques ainsi qu’à un procédé de fabrication d’un tel harnais
électrique.
[0002] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
1, un harnais électrique 10 comprend au moins une
liaison électrique 12 comportant au moins un élément
conducteur ainsi qu’un système de protection électroma-
gnétique 14 comportant une enveloppe tubulaire 16, en-
tourant la liaison électrique 12, obtenue par tressage de
fuseaux 16.1 de brins métalliques 16.2. Selon une con-
figuration, l’enveloppe tubulaire 16 comprend seize fu-
seaux 16.1 de cinq brins métalliques 16.2 chacun.
[0003] Le document FR3101195 décrit une liaison
électrique équipée d’un système de détection d’arcs
électriques. Selon ce document, la liaison électrique
comprend un conducteur électrique entouré d’une enve-
loppe isolante. En complément, le système de détection
d’arc électrique comprend une nappe textile, composée
d’une pluralité de fibres optiques et de fils de trame trans-
parents (laissant passer la lumière), enroulée autour de
l’enveloppe isolante, un composant de photo-détection
configuré pour recevoir un faisceau lumineux guidé par
les fibres optiques et émettre un signal électrique en fonc-
tion du faisceau lumineux reçu ainsi qu’une commande
configurée pour contrôler le coupe-circuit en fonction du
signal électrique émis par le composant de photo-détec-
tion. Ainsi, en cas d’apparition d’un arc électrique, le flux
lumineux généré par ce dernier est capté par les fibres
optiques qui le transmettent au composant photo-détec-
tion qui génère un signal électrique envoyé à un dispositif
d’ouverture du circuit (en anglais "circuit breaker").
[0004] L’intégration d’un système de protection élec-
tromagnétique et d’un système de détection d’arcs élec-
triques sur le même harnais électrique n’est pas optimale
car elle nécessite deux enveloppes tubulaires coaxiales,
une pour chaque système, ce qui conduit à augmenter
significativement la masse du harnais électrique.
[0005] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients de l’art antérieur.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un harnais
électrique comportant :

- au moins une liaison électrique,
- un système de protection électromagnétique com-

portant une enveloppe tubulaire obtenue par tressa-
ge de fuseaux de brins et positionnée autour de la
liaison électrique, au moins 80% des brins des fu-
seaux étant métalliques,

- un système de détection d’arcs électriques compor-
tant au moins une fibre optique positionnée à proxi-
mité de la liaison électrique et au moins un compo-
sant de photo-détection configuré pour recevoir un
faisceau lumineux guidé par la fibre optique.

[0007] Selon l’invention, l’enveloppe tubulaire com-
prend des brins sous la forme de tronçons de fibre opti-
que formant au moins une partie du système de détection
d’arcs électriques.
[0008] Selon l’invention, les brins sous la forme de
tronçons de fibre optique ont un diamètre sensiblement
identique à celui des brins métalliques.
[0009] Selon l’invention, la même enveloppe tubulaire
comprend des brins métalliques formant au moins une
partie du système de protection électromagnétique ainsi
que des brins sous la forme de tronçons de fibre optique
formant au moins une partie du système de détection
d’arcs électriques. Cette solution contribue à réduire la
masse d’un harnais électrique intégrant les fonctions de
protection électromagnétique et de détection d’arcs élec-
triques. Selon une autre caractéristique, pour au moins
une moitié des fuseaux de l’enveloppe tubulaire, tous les
brins sont métalliques alors que pour les autres fuseaux
de l’enveloppe tubulaire, au moins 75% des brins sont
métalliques.
[0010] Selon un mode de réalisation, l’enveloppe tu-
bulaire comprend seize fuseaux ainsi que quatre brins,
chacun sous la forme d’un tronçon de fibre optique, ré-
gulièrement répartis autour de la liaison électrique dans
quatre fuseaux.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, l’enveloppe
tubulaire comprend seize fuseaux ainsi que huit brins,
chacun sous la forme d’un tronçon de fibre optique, ré-
gulièrement répartis autour de la liaison électrique dans
huit fuseaux.
[0012] Selon une autre caractéristique, chaque fibre
optique est une fibre optique monomode ou multimode.
[0013] Selon une autre caractéristique, les tronçons
de fibre optique sont reliés en parallèle.
[0014] Selon une autre caractéristique, chaque brin
sous la forme d’un tronçon de fibre optique s’étend sur
toute la longueur de l’enveloppe tubulaire et présente au
moins une surlongueur à au moins une extrémité de l’en-
veloppe tubulaire.
[0015] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication d’un harnais électrique selon l’une des ca-
ractéristiques précédentes. Selon l’invention, l’envelop-
pe tubulaire est obtenue par un surtressage simultané,
sur la liaison électrique, de brins métalliques formant au
moins une partie du système de protection électroma-
gnétique ainsi que de brins sous la forme de tronçons de
fibre optique formant au moins une partie du système de
détection d’arcs électriques.
[0016] L’invention a également pour objet un aéronef
comprenant au moins un harnais électrique selon l’une
des caractéristiques précédentes.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description de l’invention qui va suivre, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés parmi lesquels :

- La figure 1 est une représentation schématique d’un
harnais électrique illustrant un mode de réalisation
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de l’art antérieur,
- La figure 2 est une vue latérale d’un aéronef,
- La figure 3 est une vue latérale d’un harnais électri-

que illustrant un mode de réalisation de l’invention,
- La figure 4 est une représentation schématique d’un

harnais électrique illustrant un premier mode de réa-
lisation de l’invention,

- La figure 5 est une coupe transversale du harnais
électrique visible sur la figure 4, et

- La figure 6 est une coupe transversale d’un harnais
électrique illustrant un autre mode de réalisation de
l’invention.

[0018] Selon un mode de réalisation visible sur les fi-
gures 3 à 6, un harnais électrique 20 comprend au moins
une liaison électrique 22 comportant au moins un élé-
ment conducteur ainsi qu’un système de protection élec-
tromagnétique 24 entourant la liaison électrique 22.
[0019] Ce système de protection électromagnétique
24 permet d’obtenir un blindage, autour de la liaison élec-
trique 22, configuré pour la protéger des perturbations
électromagnétiques générées par des éléments exté-
rieurs et protéger des éléments extérieurs au harnais
électrique 20 des perturbations électromagnétiques gé-
nérées par la liaison électrique 22.
[0020] La liaison électrique 22 peut comprendre plu-
sieurs éléments conducteurs 22.1, comme illustré sur les
figures 5 et 6, comportant chacun une enveloppe isolante
comme une gaine en matière plastique par exemple.
[0021] Selon une application visible sur la figure 2, un
aéronef 26 comprend une installation électrique 28 com-
portant au moins une source d’alimentation électrique à
haute tension 28.1, au moins un équipement utilisateur
28.2 ainsi qu’au moins un harnais électrique 20 reliant la
source d’alimentation électrique à haute tension 28.1 et
l’équipement utilisateur 28.2. Selon une configuration, la
source d’alimentation électrique à haute tension fournit
une tension continue de l’ordre de + ou - 270 Volts DC,
ou encore de + ou - 540 Volts DC. Bien entendu, l’inven-
tion n’est pas limitée à cette application ou à ces tensions.
[0022] Le système de protection électromagnétique 24
comprend une enveloppe tubulaire 30 obtenue par tres-
sage et positionnée autour de la liaison électrique. Cette
enveloppe tubulaire 30 comprend plusieurs fuseaux 30.1
comportant chacun d’eux plusieurs brins 32, 34. Selon
un mode de réalisation, l’enveloppe tubulaire 30 com-
prend seize fuseaux 30.1 de cinq brins 32, 34 chacun.
Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à ce nombre
de fuseaux ou de brins pour chaque fuseau. De plus, le
diamètre élémentaire de chaque brin peut varier dans un
même fuseau ou entre deux fuseaux. La majorité des
brins 32 des différents fuseaux 30.1 sont métalliques
pour obtenir le système de protection électromagnétique
24. Selon un mode de réalisation, les brins 32 métalliques
sont à base de cuivre nickelé ou étamé ou argenté. Selon
une configuration, les brins 32 métalliques ont un diamè-
tre de l’ordre de 150 à 250 mm. Quelle que soit la confi-
guration, pour obtenir le système de protection électro-

magnétique 24, les brins 32 métalliques doivent recouvrir
au moins 85% de la surface de l’enveloppe tubulaire 30.
De plus, l’enveloppe tubulaire 30 doit présenter à basse
fréquence une résistance linéique de l’ordre de 5 mO-
hm/m et une inductance de l’ordre de 2 nH.
[0023] Pour obtenir ces caractéristiques, au moins
80% des brins 32 des fuseaux 30.1, 30.1’ de l’enveloppe
tubulaire 30 sont métalliques. De préférence, au moins
90% des brins 32 sont métalliques. Selon une répartition,
une moitié ou plus des fuseaux 30.1 est réalisée exclu-
sivement à partir de brins 32 métalliques, les autres fu-
seaux 30.1’ comportant au moins 75% de brins 32 mé-
talliques.
[0024] Selon un agencement, tous les fuseaux 30.1
ont le même nombre de brins 32, 34. Chaque fuseau
30.1, 30.1’ se présente sous la forme d’une nappe de
brins 32, 34 juxtaposés les uns à côté des autres. Ainsi,
chaque fuseau 30.1, 30.1’ comprend un premier brin
d’extrémité 32, 34 ainsi qu’un deuxième brin d’extrémité
32, 34 le plus écarté possible du premier brin d’extrémité.
[0025] Selon un premier mode de réalisation visible
sur les figures 4 et 5, 75% des fuseaux 30.1 sont réalisés
exclusivement à partir de brins 32 métalliques, les autres
fuseaux 30.1’ comportant au moins 80% de brins 32 mé-
talliques, soit quatre brins 32 métalliques sur cinq brins.
[0026] Selon un deuxième mode de réalisation visible
sur la figure 6, 50% des fuseaux 30.1 sont réalisés ex-
clusivement à partir de brins 32 métalliques, les autres
fuseaux 30.1’ comportant au moins 80% de brins 32 mé-
talliques, soit quatre brins 32 métalliques sur cinq brins.
[0027] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
3, le harnais électrique 20 comprend également un sys-
tème de détection d’arcs électriques 36 comportant au
moins une fibre optique 36.1 positionnée à proximité de
la liaison électrique 22, au moins un composant de photo-
détection 36.2 configuré pour recevoir un faisceau lumi-
neux guidé par la fibre optique 36.1 et émettre un signal
électrique en fonction du faisceau lumineux reçu ainsi
qu’au moins une commande 36.3 configurée pour émet-
tre au moins un signal de commande en fonction du si-
gnal électrique émis par le composant de photo-détection
36.2. Plus précisément, la au moins une fibre optique
36.1 est positionnée au moins en partie autour de la
liaison électrique 22.
[0028] Selon une configuration, le système de détec-
tion d’arcs électriques 36 comprend également au moins
un coupe-circuit positionné sur la liaison électrique 22,
la scindant en des tronçons amont et aval, configuré pour
occuper un état fermé dans lequel il laisse passer le cou-
rant entre les tronçons amont et aval de la liaison élec-
trique 22 ainsi qu’un état ouvert dans lequel il interrompt
la circulation du courant entre les tronçons amont et aval
de la liaison électrique 22 à réception d’un signal de com-
mande transmis par la commande 36.3. Le système de
détection d’arcs électriques 36 n’est pas limité à cette
fonction d’ouverture de circuit électrique. Ainsi, il peut
assurer une fonction de verrouillage optique au moment
de l’allumage (fonction de mise en sécurité de la liaison
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électrique en cas de déconnection par un opérateur de
maintenance) ou toute autre fonction.
[0029] Chaque fibre optique 36.1 comprend au moins
un tronçon formant un brin 34 d’un des fuseaux 30.1’ de
l’enveloppe tubulaire 30 du système de protection élec-
tromagnétique 24. Selon une configuration, une même
fibre optique 36.1 comprend plusieurs tronçons formant
chacun un brin 34 de différents fuseaux 30.1’. Selon une
autre configuration visible sur la figure 4, chaque fibre
optique 36.1 comprend un unique tronçon formant un
brin 34 d’un fuseau 30.1’.
[0030] Selon ces deux configurations, tous les brins
34 non métalliques sont des tronçons de fibre optique
36.1. Ainsi, les brins 32, 34 des fuseaux 30.1, 30.1’ de
l’enveloppe tubulaire 30 sont exclusivement métalliques
ou sous la forme de tronçons de fibre optique 36.1. Ainsi,
selon l’invention, la même enveloppe tubulaire 30 com-
prend des brins 32 métalliques formant au moins une
partie du système de protection électromagnétique 24
ainsi que des brins 34 sous la forme de tronçons de fibre
optique 36.1 formant au moins une partie du système de
détection d’arcs électriques 36. Cette solution contribue
à réduire la masse d’un harnais électrique 20 intégrant
les fonctions de protection électromagnétique et de dé-
tection d’arcs électriques. Selon un mode de réalisation,
les brins 34 sous la forme de tronçons de fibre optique
36.1 sont régulièrement répartis autour de la liaison élec-
trique 22.
[0031] Selon un premier mode de réalisation visible
sur les figures 4 et 5, l’enveloppe tubulaire 30 comprend
quatre brins 34, chacun sous la forme d’un tronçon de
fibre optique 36.1, régulièrement répartis autour de la
liaison électrique 22 dans quatre fuseaux 30.1’. Ainsi, un
fuseau 30.1’ sur quatre comprend un brin 34 sous la for-
me d’un tronçon de fibre optique 36.1. Selon ce premier
mode de réalisation, chaque tronçon de fibre optique
36.1 assure la détection d’arcs électriques sur un secteur
angulaire de l’ordre de 90°.
[0032] Selon un deuxième mode de réalisation visible
sur la figure 6, l’enveloppe tubulaire 30 comprend huit
brins 34, sous la forme chacun d’un tronçon de fibre op-
tique 36.1, régulièrement répartis autour de la liaison
électrique 22 dans huit fuseaux 30.1. Selon un premier
agencement, un fuseau 30.1’ sur deux comprend un brin
34 sous la forme d’un tronçon de fibre optique 36.1. Selon
un deuxième agencement visible sur la figure 6, l’enve-
loppe tubulaire 30 comprend plusieurs couples de fu-
seaux adjacents 30.1’ séparés par deux fuseaux 30.1
comportant exclusivement des brins 32 métalliques.
Pour chaque couple de fuseaux adjacents 30.1’, les pre-
mier et deuxième brins d’extrémité, les plus espacés,
sont chacun sous la forme d’un tronçon de fibre optique
36.1, les autres brins 32 de chaque couple de fuseaux
adjacents 30.1’ étant métalliques. Selon ces deux agen-
cements, les brins 34 sous forme de tronçons de fibre
optique 36.1 sont régulièrement répartis autour de la
liaison électrique 22, chaque tronçon de fibre optique
36.1 assurant la détection d’arcs électriques sur un sec-

teur angulaire de l’ordre de 45°.
[0033] Selon les premier et deuxième modes de réa-
lisation, la moitié ou moins des fuseaux 30.1, 30.1’ com-
prennent chacun au plus un brin 34 sous la forme d’un
tronçon de fibre optique.
[0034] Les brins 34 sous la forme de tronçons de fibre
optique 36.1 ont un diamètre sensiblement identique à
celui des brins 32 métalliques, de l’ordre de 150 à 250
mm.
[0035] Selon une configuration, chaque fibre optique
est une fibre optique standard multimode, par exemple
de diamètre 50/125 ou 62.5/125. Selon une autre confi-
guration, chaque fibre optique est une fibre optique mo-
nomode, par exemple de diamètre 9/125. Bien entendu,
l’invention n’est pas limitée à ces diamètres de fibre op-
tique, mais une fibre optique multimode ou monomode
de diamètre différent pourrait être utilisée.
[0036] Selon un mode de réalisation, les fibres opti-
ques 36.1 sont des fibres optiques plastiques dites POF
(pour Polymer Optical Fiber en anglais) et/ou des fibres
à cristal photonique dites PCF (pour Polymer Cladded
Fiber). Quel que soit le mode de réalisation, les fibres
optiques 36.1 sont configurées pour fonctionner à des
températures de l’ordre de 150 à 180 °C et présentent
des caractéristiques mécaniques permettant le tressage
ou le surtressage.
[0037] Selon un mode de réalisation visible sur les fi-
gures 3 et 4, les tronçons de fibre optique 36.1 sont reliés
en parallèle.
[0038] Lorsque les tronçons de fibre optique 36.1 sont
reliés en parallèle, les tronçons de fibre optique 36.1 sont
reliés par au moins une férule 38 à chaque extrémité de
l’enveloppe tubulaire 30. A titre d’exemple, chaque férule
38 est utilisée comme un contact mâle destiné à être
inséré dans un connecteur mâle et présente une taille 8.
[0039] Chaque brin 34 sous la forme d’un tronçon de
fibre optique 36.1 s’étend sur toute la longueur de l’en-
veloppe tubulaire 30, comme les brins 32 métalliques, et
présente au moins une surlongueur à au moins une ex-
trémité de l’enveloppe tubulaire 30. Ainsi, chaque férule
38 est espacée de l’extrémité de l’enveloppe tubulaire
30. Cette configuration permet de simplifier le raccorde-
ment des tronçons de fibre optique entre eux. Selon un
mode de réalisation, chaque brin 34 sous la forme d’un
tronçon de fibre optique 36.1 présente une surlongueur
à chaque extrémité de l’enveloppe tubulaire 30.
[0040] Le composant de photo-détection 36.2 et la
commande 36.3 du système de détection d’arcs électri-
ques 36 ne sont pas plus décrits car ils peuvent être
identiques à ceux de l’art antérieur. Selon un mode opé-
ratoire, l’enveloppe tubulaire 30 est obtenue par un sur-
tressage simultané sur la liaison électrique 22 de brins
32 métalliques formant au moins une partie du système
de protection électromagnétique 24 ainsi que de brins
34 sous la forme de tronçons de fibre optique 36.1 for-
mant au moins une partie du système de détection d’arcs
électriques 36 de manière à obtenir une unique envelop-
pe tubulaire 30 entourant la liaison électrique 22.
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[0041] A titre d’exemple, le procédé de surtressage
comprend :

- une étape de mise en bobine de brins 32 métalliques
et de brins 34 sous la forme de tronçons de fibre
optique 36.1,

- une étape de mise en place des bobines sur une
machine de surtressage,

- une étape de réglage des ressorts de tension de la
machine de surtressage,

- une étape de réglage de l’angle de tressage,
- une étape de tressage de l’enveloppe tubulaire 30

autour de la liaison électrique 22.

[0042] Cette solution permet de garantir que l’envelop-
pe tubulaire 30 soit en contact avec la liaison électrique
22 et présente un diamètre et donc une masse les plus
faibles possible. De plus, cette solution permet d’obtenir,
à l’issue du procédé de surtressage, une unique enve-
loppe tubulaire 30 intégrant le système de protection
électromagnétique 24 et le système de détection d’arcs
électriques 36.
[0043] Selon un mode de réalisation, le harnais élec-
trique 20 peut comprendre une gaine de protection inter-
calée entre l’enveloppe tubulaire 30 et la liaison électri-
que 22, par exemple en polytétrafluoroéthylène (PTFE),
pour protéger la liaison électrique 22 lors du surtressage
et/ou une protection mécanique 40 rapportée sur l’enve-
loppe tubulaire 30, comme une gaine obtenue par sur-
tressage de fibres synthétiques, en aramide par exem-
ple.

Revendications

1. Harnais électrique (20) comportant :

- au moins une liaison électrique (22),
- un système de protection électromagnétique
(24) comportant une enveloppe tubulaire (30)
obtenue par tressage de fuseaux (30.1, 30.1’)
de brins (32, 34) et positionnée autour de la
liaison électrique (22), au moins 80% des brins
(32) des fuseaux (30.1, 30.1’) étant métalliques,
- un système de détection d’arcs électriques (36)
comportant au moins une fibre optique (36.1)
positionnée à proximité de la liaison électrique
(22) et au moins un composant de photo-détec-
tion (36.2) configuré pour recevoir un faisceau
lumineux guidé par la fibre optique (36.1),

dans lequel l’enveloppe tubulaire (30) comprend des
brins (34) sous la forme de tronçons de fibre optique
(36.1) formant au moins une partie du système de
détection d’arcs électriques (36), et caractérisé en
ce que les brins (34) sous la forme de tronçons de
fibre optique (36.1) ont un diamètre sensiblement
identique à celui des brins (32) métalliques.

2. Harnais électrique (20) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que pour au moins une moitié des
fuseaux (30.1) de l’enveloppe tubulaire (50), tous les
brins (32) sont métalliques alors que pour les autres
fuseaux (30.1’) de l’enveloppe tubulaire (30), au
moins 75% des brins (32) étant métalliques.

3. Harnais électrique (20) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’enveloppe tubu-
laire (30) comprend seize fuseaux (30.1, 30.1’) ainsi
que quatre brins (34), chacun sous la forme d’un
tronçon de fibre optique (36.1), régulièrement répar-
tis autour de la liaison électrique (22) dans quatre
fuseaux (30.1’).

4. Harnais électrique (20) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l’enveloppe tubulaire (30) com-
prend seize fuseaux (30.1, 30.1’) ainsi que huit brins
(34), chacun sous la forme d’un tronçon de fibre op-
tique (36.1), régulièrement répartis autour de la
liaison électrique (22) dans huit fuseaux (30.1’).

5. Harnais électrique (20) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
fibre optique (36.1) est une fibre optique monomode
ou multimode.

6. Harnais électrique (20) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les tron-
çons de fibre optique (36.1) sont reliés en parallèle.

7. Harnais électrique (20) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
brin (34) sous la forme d’un tronçon de fibre optique
(36.1) s’étend sur toute la longueur de l’enveloppe
tubulaire (30) et présente au moins une surlongueur
à au moins une extrémité de l’enveloppe tubulaire
(30).

8. Procédé de fabrication d’un harnais électrique (20)
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que l’enveloppe tubulaire (30) est ob-
tenue par un surtressage simultané, sur la liaison
électrique (22), de brins (32) métalliques formant au
moins une partie du système de protection électro-
magnétique (24) ainsi que de brins (34) sous la forme
de tronçons de fibre optique (36.1) formant au moins
une partie du système de détection d’arcs électri-
ques (36).

9. Aéronef comprenant au moins un harnais électrique
(20) selon l’une des revendications 1 à 7.
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